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sion de la charité, Nous nous sentons souvent porté
à crier vers Dieu

: Seigneur, voici que vos ennemis
font un grandfracas. Ceux qui vous haïssent ont levé
la tetc. Ils ont ourdi contre votre peuple des complots
pleins de malice, et ils ont résolu de perdre vos saints,
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"' <^hassons-les du sein des na-

Cependant, en un si pressant danger, en présenced une attaque si cruelle et si opiniâtre livrée au
christianisme, c'est notre devoir de signaler le péril,de dénoncer les adversaires, d'opposer toute la
résistance possible à leurs projets et à leurs indus-
tries, d abord pour empêcher la perte éternelle de^âmes dont le salut nous a été confié

; puis afin que
le royaume de Jésus-Christ, que nous sommes char-ge de défendre, non seulement demeure debout et
dans toute son intégrité, mais fasse par toute la
terre de nouveaux progrès, de nouvelles conque^

Dans leur vigilante sollicitude pour le salut du
peuple chrétien. Nos prédécesseurs eurent bien vite
reconnu cet ennemi capiial au moment où, sortant
des ténèbres d'une conspiration occult., il s'élançait
a lassant en plein jour.

Sachant ce qu'il était, ce qu'il voulait, et lisant
pour ainsi dire dans l'avenir, ils donnèrent aux
princes et aux peuples le signal d'alarme, et les
mirent en garde contre les embûches et les artifi-
ces préparés pour les surprendre.
Le péril fut dénoncé pour la première fois par

Clément XII (2) en 1738 et la constitution promul-
(1) Ps. LXXXII, 2-4.

(2) Const, In eminenli, du 24 avril 1738
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